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1. Adoption de l'ordre du jour   

Le Conseil a adopté l'ordre du jour figurant dans le document 6617/22. 

2. Approbation des points "A" 
Liste des activités non législatives 

  
6618/22 

Le Conseil a adopté les points "A" dont la liste figure dans le document 6618/22, y compris 

les documents COR et REV, présentés pour adoption. Les déclarations relatives à ces points 

figurent dans l'addendum. 

Pour les points ci-après, les références des documents correspondants sont les suivantes: 

Affaires étrangères 

1. Situation en matière de sécurité en Europe 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 25 février 2022 

 

 6563/22 
6605/22 + COR 1 
6553/22 
6561/22 
6557/22 
6559/22 
6565/22 
6567/22 
CORLX 

Activités non législatives 

3. Agression russe contre l'Ukraine1 

Échange de vues 

  

4. Divers    

 

                                                 
1 Y compris un échange informel avec le ministre ukrainien des affaires étrangères. 
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